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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 1235

Texte de la question

M Michel Pelchat attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur le fait que de nombreuses associations d'environnement souhaitent la creation de plans
regionaux d'environnement elabores par l'Etat en liaison avec les elus et les associations qui fixeraient des
objectifs de protection sur dix ans.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement, est attache au
developpement d'une politique de gestion et de protection de l'environnement qui s'inscrive dans le long terme.
Pour veiller localement au respect de cette preoccupation, les associations jouent un role primordial. Il entend
favoriser toutes les possibilites d'accords pluriannuels entre plusieurs partenaires : Etat, collectivites locales,
etablissements publics et associations. Parmi les projets d'associations aides par le secretariat d'Etat, on peut
signaler le programme de la FFSPN : « 1 000 communes pour l'environnement en Europe », qui a obtenu le
label et le prix de l'annee europeenne de l'environnement. Toutefois les demarches pluriannuelles ayant des
implications financieres ne peuvent etre prevues que pour une duree de cinq ans dans le cadre des contrats de
plan qui comprendront par exemple un soutien de l'Etat aux parcs naturels regionaux ou a des programmes de
formation a l'environnement. Le secretaire d'Etat est convaincu de la necessite de demarches prospectives.
Ainsi, la politique de l'environnement est l'un des sujets etudies actuellement par la commission du plan « Vie
quotidienne et cadre de vie » ainsi que par le groupe de travail « Environnement Europe 92 » et par le groupe
d'evaluation et de mobilisation « Eau et environnement », qui viennent d'etre mis en place par le ministre des
affaires europeennes et par le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement, dans la
perspective d'un marche sans frontieres internes apres 1992. Tres attache a ce que les associations
d'environnement jouent un role important dans cette politique, il soutiendra en priorite leurs actions a chaque fois
qu'elles s'inscriront dans cette perspective et cette continuite.
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